Sandrine SAINTAGNE					M. Franck BONNARD

Association pour la Protection 				Communauté d’Agglomération de
du Patrimoine et de l’Environnement d’Archigny		Grand Châtellerault

Objet : PLU Archigny - Demande d’une réunion de conciliation 

Archigny, le 8 décembre 2025


M. Le Conseiller Communautaire,

Je me permets de vous solliciter à nouveau au sujet du PLU d’Archigny pour vous demander l’organisation d’une réunion de conciliation début 2026 avant l’adoption définitive du document. 
Nous avons en effet suivi votre invitation à participer activement à l’enquête publique qui s’est déroulée du 17 octobre au 18 novembre dernier. Dans ce cadre, nous avons formulé un certain nombre d’observations indiquant que la procédure d’élaboration de ce document n’avait pas été totalement « conduite avec rigueur » contrairement à ce que vous nous écriviez dans votre message du 9 juillet ci-joint.
Nous avons également proposé des modifications à apporter au texte pour le rendre acceptable à nos yeux et nous aimerions tout simplement connaître leur degré de prise en compte par Grand Châtellerault.
Cette réunion de conciliation pourrait dans l’idéal réunir autour d’une table des représentants de Grand Châtellerault, de la Municipalité actuelle d’Archigny et de notre Association accompagnée au besoin de notre avocat.
En espérant une réponse positive à cette demande, je vous prie de croire en l’assurance de mes meilleurs sentiments.



Pour l’APPEA
Sandrine SAINTAGNE, Présidente
appearchigny@gmail.com
Annexe : votre message du 9 juillet 2025

Objet : Re: PLU d'Archigny – Suite à votre message

Madame Saintagne,
Je vous remercie pour votre message et pour l’attention que vous portez au projet de Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune d’Archigny.

La procédure d’élaboration de ce document a été conduite avec rigueur, dans le respect du cadre réglementaire et des différentes phases de concertation prévues. Le projet arrêté fera prochainement l’objet d’une enquête publique, moment clé du processus de planification, qui permettra à chacun, associations comprises, de formuler ses observations dans un cadre officiel, en toute transparence.

Dans ce contexte, et dans un souci d’équité vis-à-vis de l’ensemble des parties prenantes, nous considérons que l’enquête publique constitue l’instance appropriée pour faire valoir les différents points de vue.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Franck Bonnard
Conseiller communautaire – Grand Châtellerault
En charge de la planification urbaine










